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Il reste à savoir si :

1° Cette pièce est bien celle à laquelle se rattachent tant
de superstitions.

2° Si c'est Frédéric V, Comte Palatin qui l'a fait frapper.
A quelle époque elle a été frappée.

Maurice de Palézieux.

Q

Réponses et observations.
1° Quant à l'efficacité des amulettes, constatons d'abord que

les deux pièces en question se partagent la réputation, les
honneurs et les vertus qui leur sont attribuées.

2° C'est un fait reconnu en Allemagne que les médailles de

St-George ont été frappées à Kremnitz.
On les rencontre du diamètre du thaler, du demi thaler et

du quart de thaler. Il y en a en or de la valeur d'un ducat, de

deux, de cinq et même de dix ducats.
Ces pièces longtemps négligées sont revenus à la mode à

l'époque de la guerre de la Prusse contre l'Autriche en 1866.

Les écus de Mansfeld étaient alors surtout en faveur.
Ainsi donc Götze et Köhler avaient tous deux raison,

mais le savant professeur d'histoire à l'Université ne pouvait
supporter l'idée qu'un simple pasteur osât se prononcer dans

une question de numismatique et d'histoire dont lui, Köhler,
s'estimait être le juge suprême. Pour bien comprendre la mauvaise

humeur du professeur ajoutons qu'à cette époque les
pasteurs étaient peu estimés; c'était le siècle de Voltaire et des

Encyclopédistes. (Réd.)

Numismatique vaudoise.

Le quart de franc vaudois de 1830 mentionné dans le
catalogue de M1' E. de Jenner n'est décrit nulle part que je sache.
Cet essai monétaire tiré de l'oubli au bout d'un demi siècle a le
don de faire tressaillir la fibre numismatique des amateurs grâce
à sa grande rareté.

Feu Mr Albert Roulier de Lausanne qui en possédait un
exemplaire m'a raconté l'origine de cette pièce. Un conseiller,
Mr Chappuis, eut l'idée de faire graver et frapper cette pièce à

titre d'essai pour la soumettre à ses collègues.
Comme il aurait dû s'y attendre, connaissant ses chers

compatriotes et collègues qu'il avait négligé de consulter préalable-
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ment, il fut désapprouvé par le Conseil qni ordonna la destruction

des coins et confisqua les exemplaires frappés qui furent
déposés dans une caisse de l'Etat.

Mais le malheureux auteur de cet essai infortuné en fit une
maladie et mourut de chagrin comme jadis Racine qui mourut
de douleur parce que Louis XIV mécontent avait passé à côté
de lui sans le regarder. Quelques-uns de ces exemplaires furent
donnés ci et là ou vendus à vil prix.

'Un employé supérieur révisant une certaine caisse trouva
les autres qui étaient restés enfouis pendant si longtemps. Tout-
à-coup l'attention des amateurs fut attirée de nouveau sur cette
monnaie qui, si je suis bien informé, fut vendue au profit du
Musée cantonal. Elle a atteint des prix si fabuleux que je n'ose
les nommer de crainte d'être taxé d'exagération.

Description.
Droit, canton de vAUD. Dans le champ l'écusson vaudois

orné d'une couronne de chêne et accosté de deux branches de

laurier. Au bas bel, nom du graveur. *
Revers. Dans une couronne formée par deux branches de chêne

V*
FRANC

183Ò

Diamètre 17,? millimètres.
Le poids d'un exemplaire pesé soigneusement est de l,™

milligr., ce qui ferait 7,m milligr. pour 1 franc entier. De là nous

pouvons conclure que l'auteur de cet essai n'avait pas alors
l'intention d'introduire le système monétaire français dans notre
pays. C'est donc l'ancien franc suisse qu'il entendait faire frapper

et dont la valeur est bien approximativement 7,"» milligr.,
tandis que le franc frappé d'après le système français adopté en
Suisse en 1850 ne pèse que 5,ooo milligr.

La.pièce vaudoise de 1 franc de 1845 pèse 7,i«o milligr., ce qui
confirme le pesage et la valeur du '/* de franc de 1830.

Le premier essai d'introduire le système décimal français en
Suisse a été fait par Alexandre Rerthier, prince de Neuchâtel,
qui fit frapper en 1814 des pièces de deux francs pesant dix
grammes et des pièces de cinq francs du poids de vingt cinq
grammes. C. F. Trachsel, Dr.

* Feu F. W. A. Schlickeysen ayant trouvé bel sur une monnaie vaudoise
de l'époque, lut : b. f. l. en ajoutant trois points et prenant ces trois lettres
pour des initiales expliqua le prétendu monogramme comme suit : Bovy
Fecit Lausanne. Voilà corame il a expliqué plusieurs monogrammes suisses
à l'exemple de Appel qui voyant v—b sur un écu d'Appenzell, Rhodes
extérieures lisait : Cinq rappes, au lieu de Us Rhoden.
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Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que

de notre Société est fixée sur le Jeudi 23 Mai courant. Elle aura
lieu à Zurich, Hôtel National, vis-à-vis de la gare, à 2 heures
du jour. — Nous espérons, avoir le plaisir de vous voir
assister nombreux à cette assemblée, qui promet d'être fort
intéressante, attendu surtout que le chiffre des membres actifs
sera considérablement augmenté.

Agréez nos meilleures salutations.
Le Président : M. de Palézieux.
Le Secrétaire: Ant. Henseler.

Tractanda :
1 - 2 h. Réception des membres par le Comité.

2 h. Séance dans la grande salle de /'HOTEL NATIONAL ;

lectures de travaux ; communication de pièces intéressantes,
etc. Réception des candidats, désignation du lieu de la
prochaine assemblée générale ; rapport du Comité de Rédaction.

3 h. Banquet.

Demande
Le soussigné désire acheter les ouvrages suivants :

1. Die Denare und Bracteaten der Schweiz, par H. Meyer. Zurich 1858.
2. Die schweizerischen Münzen, von G. Meyer von Knonau. Zurich 1851.

Prière d'adresser les offres à L. Lade, N° 8, rue Bonnivard, Genève.

Ecus des tirs fédéraux, séparément et par collections complètes.
S'adresser 30, Grani'rue, Fribourg.

Errata.
Plusieurs fautes sont restées dans notre dernier fascicule, nos lecteurs

les auront sans doute remarquées et rectifiées.
72 7*

Page 31 : Revers FRANC lisez FRANC
1830 1830

Page 52 : Titre Louis VIV lisez Louis XIV.
Page 41 : vers le bas de la page : ducats, dicken und 7s dicken, lisez

et demi dicken.
Page 48 : au bas Négrologie lisez Nécrologie.

Imp. PH. HiESLBE, Fribourg (Suisse).
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